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Fédération fribourgeoise d’élevage de la race Holstein, à Bulle, 
CH-217-0450226-0, l’amélioration du troupeau de la race Holstein 
du canton de Fribourg, etc. Société coopérative. (FOSC du 
14.02.2002, p. 6). Siège transféré à Hauterive (FR), Route de Gran-
geneuve 31, 1725 Posieux. Nouvelle raison sociale: FEDERATION 
FRIBOURGEOISE D’ELEVAGE DE LA RACE HOLSTEIN, coopéra-
tive (raison sociale complétée d’office selon l’art. 176 ORC). Statuts 
modifiés le 20.11.2009. Nouveau but: promouvoir l’élevage de la race 
Holstein dans le canton de Fribourg, de réunir et de soutenir les syn-
dicats d’élevage et les éleveurs affiliés dans leur canton, en vue d’une 
production bovine durable, de qualité et économique, en accord avec 
les orientations prises par ses organes; favoriser la commercialisa-
tion et la promotion de l’élevage de la race Holstein dans le canton 
de Fribourg, au travers de marchés, d’expositions, d’opérations de 
relations publiques et d’autres activités et services dans l’intérêt 
général de la Fédération, des membres et de leurs sociétaires; soutenir 
les relations avec les autorités du canton de Fribourg ainsi qu’avec 
la Fédération suisse d’élevage Holstein afin de sauvegarder les 
intérêts généraux de la Fédération et de ses membres. Communica-
tion aux membres: par écrit. Obligation de fournir des prestations: 
selon statuts. Selon l’art. 87, al. 1, lit. j ORC, l’inscription relative à 
l’exonération de la responsabilité personnelle n’a plus sa raison 
d’être, partant, elle est radiée. La mention portant sur les parts socia-
les de CHF 100.– est radiée suite à la modification statutaire. Rouiller 
Gérard n’est plus président, sa signature est radiée. Bapst Hugo, 
Charrière Jean, Demierre Joseph et Dumas-Mauron Louis, inscrits 
sans signature, ne sont plus membres du comité. Fragnière Jean-
Pierre n’est plus vice-président, mais reste membre du comité, sans 
signature. Currat Philippe, inscrit, est nommé président, et Terreaux 
Francis, de Vuisternens-devant-Romont, à Arconciel, est nommé 
vice-président, tous deux avec signature collective à deux. 
Philiponna Jean-Charles, gérant inscrit, maintenant originaire de 
Marsens et domicilié à Marsens, est nommé membre du comité et 
gérant, avec signature collective à deux. Charrière Bruno, de et à Cer-
niat (FR), Jungo Severin, de Düdingen et Fribourg, à Tentlingen, 
Schuwey Walerich, de et à Jaun, et Suard Frédéric, de Progens, à 
Romont (FR), sont nommés membres du comité, tous les quatre 
sans signature. Selon déclaration du 13.05.2011, la société n’est pas 
soumise à un contrôle ordinaire et renonce à un contrôle restreint.
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